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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA COOPÉRA-

TION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-après 

dénommés collectivement « les Parties »), 

Conscients de leur intérêt commun à ce que les relations et la coopération en matière de tou-

risme entre leurs deux pays soient développées, 

Reconnaissant qu’il est de leur intérêt commun de fournir des cadres juridiques adéquats et 

durables pour la coopération en matière de tourisme entre eux, 

Inspirés par les recommandations et les principes formulés par la Conférence des Nations 

Unies sur le tourisme et les voyages internationaux de 1963, et conformément aux principes et aux 

recommandations de l’Organisation mondiale du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties participent à la consolidation et au développement de la coopération en matière de 

tourisme et au flux entre leurs deux pays afin de permettre à leurs peuples de se familiariser avec la 

vie, l’histoire et la culture de leurs deux nations. 

Article 2 

La coopération respecte les dispositions du présent Accord et le cadre juridique des deux 

pays, sous réserve des budgets disponibles. 

Article 3 

Les Parties s’efforcent de stimuler la coopération entre les entreprises touristiques des deux 

pays, notamment entre les organisateurs touristiques et les entreprises hôtelières. 

Article 4 

Les Parties s’efforcent d’encourager la coopération entre les organisations nationales du tou-

risme, les associations et les fédérations du tourisme, les entités juridiques et les organismes privés 

du tourisme lituaniens et israéliens. 
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Article 5 

Les Parties s’efforcent de faciliter l’échange d’informations touchant directement ou indirec-

tement les activités touristiques et encouragent l’échange d’informations et de textes publicitaires 

en matière de tourisme ainsi que de tout autre document connexe. 

Article 6 

Les Parties s’efforcent de stimuler l’échange d’expériences et d’informations concernant 

l’élaboration de projets et la recherche dans le domaine du tourisme, y compris le tourisme rural et 

les visites de sites patrimoniaux. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération entre les établissements d’enseignement et de forma-

tion professionnelle se rapportant au tourisme, y compris l’échange des membres de leur personnel 

et de leurs experts. 

Article 8 

Afin d’augmenter le flux touristique, les Parties examinent mutuellement la possibilité 

d’ouvrir un office national d’information sur le tourisme en République de Lituanie et en Israël. 

Ces offices mènent leurs activités conformément aux règlements juridiques en vigueur dans les 

pays respectifs. 

Article 9 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations concernées par les activités de 

promotion du tourisme national et s’efforcent de soutenir la mise en œuvre de campagnes touris-

tiques promotionnelles communes, l’échange de journalistes professionnels et la participation aux 

expositions touristiques organisées dans leurs pays respectifs. 

Article 10 

Les Parties s’efforcent de faciliter l’importation, en franchise de droits, de documents impri-

més de promotion et de publicité touristiques de l’autre Partie destinés à une distribution gratuite, y 

compris, entre autres, les affiches et les photos imprimées, et les informations sur les installations 

et les services touristiques de l’autre Partie. 

Article 11 

Les Parties encouragent la coopération de chacune à l’Organisation mondiale du tourisme et à 

d’autres organisations internationales du tourisme par l’échange de vues et d’informations et, en 

cas d’accord, également par un soutien mutuel. 
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Article 12 

Chaque Partie supporte ses propres coûts issus de la coopération et des activités entreprises 

conformément au présent Accord, à moins que les Parties en conviennent autrement par écrit. 

Article 13 

Les Parties s’accordent sur la création d’un Groupe de travail mixte chargé de mettre en œuvre 

et de réviser les objectifs du présent Accord et de débattre des activités et des sujets concrets de 

coopération. 

Les Parties déterminent ensemble, par la voie diplomatique, la date et les aspects administra-

tifs de chaque réunion du Groupe de travail mixte. Le Groupe de travail mixte peut exercer ses 

fonctions par la voie électronique. 

Article 14 

Les Parties règlent les différends découlant de l’interprétation et de l’application du présent 

Accord par des négociations et des consultations entre leurs autorités de mise en œuvre respec-

tives. Si aucune solution n’est trouvée, le différend est réglé par la voie diplomatique. 

Article 15 

Les autorités chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont, pour le Gouvernement de 

l’État d’Israël, le Ministère du tourisme, et pour le Gouvernement de la République de Lituanie, le 

Ministère de l’économie. 

Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par les-

quelles les Parties se notifient l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes à cet effet. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq ans et est tacitement reconduit 

pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre Partie n’informe l’autre, par une 

note diplomatique, de son intention de dénoncer l’Accord, au moins six mois avant la date 

d’expiration de la période concernée. 

Le présent Accord peut être modifié sur consentement mutuel des Parties. Toute modification 

apportée à l’Accord suit la même procédure que celle de son entrée en vigueur 
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FAIT à Jérusalem, le 14 juin 2010, soit le 2 tumuz 5770, en lituanien, hébreu et anglais, tous 

les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

[STAS MISEZHNIKOV 

Ministre du tourisme] 

 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

[DAINIUS KREIVYS 

Ministre de l’économie]


